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CON SIGN E S A 

DE STIN ATION  DE S 

RE SP ON SABLE S  DE  

GROU P E S E T DE S 

MAITRISE S  



CONSIGNE S A DE STINATION DE S RE SP ONSABLE S DE  GROUP E , 

CH E F TAINE S E T CH E F S  

Voici les mesures vous permet t an t  d’a ssurer  au  mieux la  sécur ité physique, mora le et  a ffect ive des 

mineurs qu i vous son t  con fiés et  d’agir  efficacemen t  en  ca s de difficu lt é. 

Nous vous rappelons cependant  que la  pr emière mesure à  su ivr e vou s concern e. Il est  indispen sable que 

tou s les adu ltes encadran t  des m ineur s en  camp adopten t  une a t t itude ir réproch able dan s leur  

compor tement  vis-à -vis des enfan t s. Il est  indisp ensable éga lemen t  qu e tou s les respon sables r est en t  en  

perman ence disponibles et  vigilan ts, par t icu lièrement  la  nu it  ou  lor squ e les jeunes son t  en  explo ou  en  

t rek.  

1 - Implanta t ion  du  camp  

Les lim it es du  camp et  les condit ions d’implan ta t ion  doiven t  êt re bien  défin ies pour  a ssurer  la  sécur it é 

des personnes et  permet t re une surveillance efficace par  l’équ ipe d’encadrement  selon  les besoin s de 

chaque t ranch e d’âge.  

Louveteaux - J eannettes : 

Les Louveteaux - J ean net t es campen t  dans une propr iét é close (c’est -à -dire aux limites 

matér ia lisées par  un e ha ie, un  mur , un e clôtur e, et c.) où  le pér imètre du  camp est  ba lisé de façon 

visible. Les t en tes son t  montées de t elle sor t e qu’elles soien t  visible s depuis la  t en te de la  maît r ise 

et  n ’en  soien t  pas éloign ées de plus de 50 mètr es.  

S cou ts – Guides, Pionniers - Caravelles : 

L’implan ta t ion  du  camp t ien t  compte du  désir  des adolescen t s de disposer  d’u n  lieu  de vie au ton ome 

et  d’un  espace réservé à  l’équ ipage ou  à  l’équ ipe. Ces "coins" d’équ ipe ou  d’équipage ne doiven t  pas 

êt r e facilemen t  accessibles depuis l’extér ieur  du  camp. Le lieu  de vie de la  maît r ise est  insta llé à  

proximité de l’en t r ée du  camp pour  permet t r e le con t rôle des en t r ées et  sor t ies des jeunes ou  de 

personnes extér ieures. 

2 - Consignes de sécur ité données aux enfants et  aux jeunes  

Dès le premier  jour  du  camp, des consignes son t  données aux par t icipan t s : r appel du  caractèr e pr ivé et  

protégé du  lieu  de camp : "Pendan t  la  durée du  camp, ce l ieu  c’est  chez nous". Aucun e per sonne 

extér ieure au  camp ne peu t  y circu ler  san s l’au tor isa t ion  des chefs. Il est  donc indispen sable de préven ir  

la  maît r ise de tou te pr ésence d’une personn e extér ieure sur  le camp.  

a. P ré se n ce  sur le  lie u  de  cam p 

Louveteaux - J eannettes: 

Défin it ion  du  pér imètr e du  camp et  in terdict ion  de qu it t er  ce pér imètr e sans la  présence d’un  chef  

ou  d'une ch efta ine. 

S cou ts - Guides, Pionniers - Caravelles : 

In terdict ion  de qu it t er  le lieu  de camp san s au tor isa t ion  de  la  ma ît r ise. 

b. Nu it. 

D’une façon  gén éra le, ch acun  prend ses "précau t ions" le soir  pour  évit er  d’avoir  à  sor t ir  de la  ten te 

pendant  la  nu it . La  maît r ise accompagn e l’insta lla t ion  des enfan t s pour  la  nu it  et  un  responsable vér ifie 

avant  de se coucher  la  pr ésence de tous les jeun es dans leurs t en tes r espect ives. 

Louveteaux – J eannettes : 

Si un  enfan t  doit  sor t ir  de la  t en te dan s l’obscur it é, il r éveille un  copain  pour  ne pas sor t ir  seu l(e) et  

sor t  avec une lampe san s s’éloign er  de la  t en te. Les ten tes des enfan t s doiven t  êt re à  por tée de voix 

pour  qu e la  maît r ise pu isse en tendre les éven tuels appels pendant  la  nu it . Une lampe peu t  êt r e 

a llumée devant  la  t en te de la  ma ît r ise pendan t  la  nu it  pour  permet t r e aux enfan t s un  repérage 

facile dans l’obscur ité. 



S cou ts - Guides, Pionniers - Caravelles : 

La maît r ise rappelle l’in terdict ion  formelle des sor t ies n octurn es.  

c . Activ ité s  en  au ton om ie . 
Cet  aspect  n e concern e que les S couts - Guides et les Pionniers - Caravelles. 

Tou tes les act ivit és en  au ton omie son t  préparées à  l’a ide de la  Car te Explo du  Scout isme França is ou  

pour  les Scout s-Guides le carnet  d’équipage, qu e ch aque équ ipe ou  équ ipage doit  avoir  en  sa  possession 

tou t  au  long de l’act ivit é. 

"Toutes les act ivit és en  au ton omie son t  pr éparées à  l’avance par  les maît r ises et  les jeun es. Les lieux de 

couchage on t  été r epérés, les parcours des déplacement s son t  connus t rès précisément , les moyen s de 

t ranspor t , l’a limenta t ion  et  les hébergement s son t  assurés. Les enfan t s possèden t  des car tes IGN 25
ème

 

or igina les avec l'it inér a ir e t racé ; la  maît r ise a  un  double de cet  it in éra ir e qu 'elle peu t  déposer  à  la  

gendarmer ie du  lieu  à  t it r e préven t if. Les act ivit és son t  prévues a insi que l’organ isa t ion  des condit ion s 

de vie et  la  répar t it ion  des tâch es." 

S cou ts – Guides : 

Une seu le nu it  à  l’extér ieur  du  camp. L‘hébergement  peu t  se fa ire dans des bâ t imen ts fermés ou  

sou s toile (bivouac). En  ca s de bivouac sou s toile, implan ta t ion  un iquement  dans un  ter r a in  clos ou  

dans l’espace domest iqu e des personn es qu i h ébergen t  l’équ ipage.  

Pionniers - Caravelles : 

Deux nu it s à  l’extér ieur . Pas de dépar t  seu l(e). La  maît r ise pr end les moyen s de vér ifier  les 

condit ion s d’hébergemen t  des jeunes. 

3 - Conduite à  tenir  en  cas de problème concernant  le séjour  

En cas de problème ou  d’urgence concernan t  le lieu  de camp ou  les par t icipan ts au  camp (changement 

de lieu  de camp, in t empér ies sér ieuses, in t er rupt ion  ou  fermeture de camp, renvoi ou  absence d’un 

jeune ou  d’un  chef pendant  le camp…), le dir ect eu r  de camp consu lt e le r esponsable de groupe ou  le 

délégu é t er r itor ia l avan t  tou te pr ise de décision . 

Les modifica t ions son t  ensu it e signalées à  la  DDCS ou  DDCSPP du  dépar t ement  d’accueil et  au  Cen tre 

Nat ional. 

Seuls les cas de force majeure son t  acceptables pour  un  dépar t  an t icipé ou  une absence d’un  ch ef 

pendant  la  durée du  séjou r . 

Il est  impéra t if que soien t  a ffichés en  perman ence au  camp les numéros de téléphon es d’urgence (a ffiche 

Scou t isme França is), comprenant , en t r e au t r es : 

- Les coordonnées des délégués ter r itor iaux d’or igine et  d’accueil ;  

- Les coordonnées des r espon sables de groupe ; 

- Le numéro d'u rgence na t ional : 01 47 07 81 62. 

  



Conduite à ten ir en cas d’événem ent grave 

a. En  cas  de  s in is tre  m até rie l 

Chercher  à  limit er  le plu s possible ses con séquences. Au  besoin , a ler t er  les pompiers.  

Conduit e à  t en ir  rapidement  : 

1. Sécur iser  les jeunes et  les lieux 

2. Prévenir  le respon sable de groupe et  les par en t s. Au  téléphon e, n e pas la isser  les enfan ts 

raconter  seu ls leur  poin t  de vue. 

3. Remplir  le formula ire de déclar a t ion  d’acciden t  Scou ts et  Guides de France pour  tou t  

acciden t  physiqu e ou  matér iel engagean t  la  r espon sabilit é de l’a ssocia t ion  (à  envoyer  dan s 

un  déla i de 5 jour s maximum après l’acciden t  au  cen t re n a t ional).  

b. En  cas  d’h ospita lisation  

Un membre de la  maît r ise accompagne tou jours l’enfan t  ou  le jeun e. Il empor te le dossier  médica l du 

jeune (fiche san ita ir e de lia ison  et  au t res documen ts, concernan t  n otammen t  l’au tor isa t ion  

d’in terven t ion  sign ée par  les par en t s). Le directeu r  de camp ou  le r espon sable d’un it é r este avec les 

au t res par t icipan ts. A tou t  moment , ne pas oublier  d’assurer  la  sécur ité physique et  a ffect ive du  groupe.  

c . En  cas  d’acc ide n t  

1. Protéger  la  vict ime, pour  éviter  un  sur -acciden t  (ba lisage sur  r ou te par  exemple).  

2. Aler ter  les secours (pompiers, médecin s…) sans jamais la isser  la  vict ime seu le.  

3. Secour ir , surveiller , récon for t er  en  a t t endant  l’a r r ivée des secour s (la  vict ime et  les au t res 

par t icipan ts). Couvr ir , ca lmer . Selon  ses compétences, ne r ien  fa ire… ou  in terven ir  par  des 

gestes de secour iste. 

4. - Assurer  la  sécur ité physique et  a ffect ive du  groupe.  

d. En  cas  d’acc ide n t grave   

"Accidents mor tels ou  compor tan t  des r isques de su ites mor telles, ceux dont  les séquelles peuvent  la isser  cra indre une invali dité 

tota le ou  par t ielle, ceux qui peuvent  avoir  une su ite judicia ire".  

Conduit e à  t en ir  immédia tement  : 

1. Protéger , a ler ter , secour ir . 

2. Assurer  la  sécur ité physique et  a ffect ive du  groupe.  

3. Contacter  le numéro n a t ional qu i vou s indiquera  la  march e à  su ivre. C’est  le Centr e Na t ion al 

qui préviendra  ensu it e le responsable de groupe et  le délégu é t er r itor ia l.  

Pu is, 

- Remplir  le formula ire de déclara t ion  d’acciden t  Scouts et  Guides de France.  

- Remplir  le formula ir e de déclar a t ion  d’acciden t  grave de J eun esse et  Spor ts pour  tou t  acciden t  corporel 

amenan t  l’in t erven t ion  des secours (blessure grave ou  acciden t  mor tel). Cet t e déclara t ion  doit  êt r e fa it e 

avec la  collabora t ion  d’un  responsable du  mouvemen t  (ter r itoir e ou  cen t re n a t ional).  

 

Le  té lé ph on e  d’u rge n ce  du  ce n tre  n ation al 01 47 07 81 62.  

Ce numéro fonct ionn e 24h /24 et  7 jour s /7. 

Cet te ligne d’urgence vou s donnera  les  con signes à  su ivre et , si besoin , enver r a  quelqu’un  en  sou t ien  sur  

le lieu  de camp. 

Il n ’est  pas tou jour s facile de détermin er  le degré de gravité d’une situa t ion . N’hésitez pas à  demander  

de l’a ide d'abord au  responsable de groupe, aux délégués ter r itor iaux et  au  Centre Na t ional. 

Ce numéro d'u rgence est  réservé aux événements graves, nous sommes régulièrement  sollicités pour  des demandes 

ne revêtan t  pas un  ca ractère de gravité (t ra in  ra té, creva ison  sur  rou te…) qui doivent  êt re t ra itées au  n iveau  loca l.  

 

  



AF F ICH E  DE S NUME ROS D 'URGE NCE  

 



  



DE CLARATION D 'ACCIDE NT SGDF  

 

La  déclar a t ion  est  t r ansmise au  cen t r e na t ion al et , pour  les acciden ts corporels un iquement , est  fa it e en  

para llèle sur  l'In t ran et  et  t ransmise avec le cer t ifica t  médica l de consta t ion s des blessures. 

 

  



DE CLARATION D 'ACCIDE NT GRAVE  J E UNE SSE  E T SP ORTS  

 



 



 



 



 

  



Définit ion d'accident  grave 

 

Le Directeur  Dépar t ementa l de la  J eun esse et  Cohésion  Socia le r édigera  un  rappor t  en  donnan t  une 

apprécia t ion  sur  le compor tement  du  dir ect eur  et  des an imateurs avan t , pendant  et  après l'acciden t . Il 

indiquera  s'il propose de min ist re de donner  un e su ite en  applica t ion , soit  de l'a r t icle 8, soit  de l'a r t icle 9 

du  décret  60-94 du  29 janvier  1960. 

 


